
LA PRESSE EN REVUE...

lundi 26 mai 2014

SOMMAIRE

G.Diez La Presse en Revue

Tapez pour saisir le texte

1) Le choc	

2) Le FN en tête	

3) Défaite historique	

4) Dur, dur…	

5) L’accord secret

I) Européennes : le choc est terrible. Sera-t-il salutaire ?

Marine Le Pen après l'annonce de la victoire du FN aux Européennes, le 25 mai 2014. 
(Christian Hartmann/REUTERS)



Par Laurent Joffrin

Sans retour du sens civique de la classe 
dirigeante, sans reprise en main de l'économie, le 
Front national continuera de prospérer.

La France, homme malade de l’Europe… 
Jusqu’ici, on employait cette expression pour 
caractériser – de manière polémique – la situation 
économique du pays. Depuis le résultat de ce 
dimanche, elle désigne aussi sa situation 
politique. La vague nationaliste qui frappe le 
continent trouve dans notre pays, avec le Front 
national, son expression la plus agressive.	
!
C’est un parti anti-européen, anti-immigration, 
décidé à rétablir la peine de mort, qui veut 
déchirer les traités sur le droit d’asile, rejeter les 
accords de Schengen sur la libre circulation et 
fermer les frontières qui vient d’arriver en tête 
d’un scrutin national. Cet événement considérable 
macule d’une tache brune la réputation de la 
France dans le monde ; il jette une lumière crue 
sur la santé de notre société.	
!
Parler aux peuples plus qu’aux marchés	
!
Les causes de cette percée ont été depuis 
longtemps répertoriées : une Europe lointaine, 
désincarnée et vouée à l’austérité ; une crise sans 
fin qui souligne année après année l’impuissance 
de la classe politique ; une classe dirigeante 
perdue dans les délices de la finance débridée et 
incapable de comprendre que la mondialisation 
dont elle tire tant d’avantages détruit les repères et 
les protections sur lesquels les peuples croyaient 
compter ; un pouvoir de gauche qui a mis deux 
ans à choisir la réforme et qui paie maintenant, 
simultanément, le prix de son indécision et celui 
de ses choix tardifs et difficiles.	
!
Le choc est terrible. Sera-t-il salutaire ? La 
responsabilité, comme il est normal, incombe aux 
responsables. L’Europe doit réagir en menant une 
politique qui parle aux peuples plus qu’aux 
marchés ; le gouvernement doit s’attacher sans 
relâche aux réformes qu’il a promises, tout en 
épargnant autant qu’il le peut la peine des classes 
populaires ; le président doit incarner cette voie 
difficile et donner, par le verbe et l’action, un sens 

aux efforts qu’il demande. La classe dirigeante 
française, finalement, doit retrouver un minimum 
de sens civique pour relancer une économie 
engluée dans la stagnation et retrouver un 
semblant de patriotisme. On dira que c’est 
beaucoup demander. Certes. Mais sans ces 
changements radicaux, le score du Front national 
ne peut qu’augmenter…

h t tp : / / t emps ree l . nouve l ob s . c om/e l e c t i on s -
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resultats-des-elections-europeennes-2014-en-france-
et-pays-par-pays.html

Les résultats des élections européennes, 
ville par ville, pays par pays
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II) Elections européennes: le FN en tête dans 5 circonscriptions sur 7	


 Rémi Clément	


© Bulletins de vote	


!
FN, UMP et PS : c’est le trio de tête de ces 
élections européennes. Le FN, en tête dans cinq 
circonscriptions sur sept, réalise son meilleur 
score avec Marine Le Pen dans le Nord Ouest. 
L’UMP résiste en Île-de-France et dans 
l’Ouest. Le PS ne dépasse nulle part la 
troisième place.	
!
En Île-de-France, le Front National réalise son 
moins bon score, en n’obtenant que 17,9% des 
voix. C’est l’UMP Alain Lamassoure, qui arrive 
en tête avec 21,3% des suffrages. La députée 
européenne socialiste Pervenche Bérès arrive en 
troisième position avec 14,2%. A la quatrième 
place, Marielle de Sarnez (UDI-Modem) devance 
l’écologiste Pascal Durand avec 11,8% contre 
9,3% pour les verts. Le Front de Gauche n’obtient 
que 6,7% des voix. Christine Boutin, candidate 
Force-Vie, ne réussit pas le pari de transformer 
politiquement le mouvement anti-mariage pour 
tous n’obtenant que 1,2% des voix. A l’extrême-
gauche, les deux anciens candidats à l’élection 
présidentielle, Nathalie Arthaud et Olivier 
Besancenot ne passent pas la barre des 1% avec 
respectivement 0,9 et 0,8%.	
!
C’est dans le Nord-Ouest que Marine Le Pen se 
présentait. Le Front National y obtient son 
meilleur score avec 32,6% des voix. La présidente 
du FN est très loin devant le bras-droit de Jean-

François Copé, Jérôme Lavrilleux, 
qui réalise 17,8% des voix. Le PS 
réalise lui son pire résultat avec 
12,1% des suffrages, devant le 
Modem à 10%. L’eurodéputé 
écologiste sortante, Karima Delli, 
atteint 7,1% et devance le candidat du 
Front de Gauche Jacky Hénin. 
Debout la République arrive en 
septième position avec 4% des voix.	
!
Dans le Sud Ouest, le vice-président 
du FN Louis Aliot arrive en tête avec 
24% des voix, loin devant Michèle 
Alliot-Marie (UMP) qui n’obtient que 
18,2% des suffrages. Le Parti 
Socialiste réalise son meilleur score 
avec Virginie Rozière qui atteint 

17,1%. Bon score aussi pour José Bové, qui avec 
11,1% des voix, dépasse de presque trois point 
Jean-Luc Mélenchon (Front de Gauche). Les 
listes UDI-Modem, menées par Robert Rochefort, 
n’arrivent qu’en sixième position avec 8,1%. Le 
candidat NPA à la présidentielle de 2012, Philippe 
Poutou, arrive en dernière position avec 0,5% des 
voix.	
!
La circonscription Massif central-Centre réserve 
peu de surprises. Le trio de tête est le même qu’au 
niveau national. Le FN Bernard Monot arrive en 
tête avec 24,2% des voix devant l’ancien ministre 
et très proche de Nicolas Sarkozy, Brice 
Hortefeux, qui réalise 20,8% des suffrages. En 
troisième position, le PS qui obtient 16,2% des 
voix, devant l’UDI-Modem à 10%. Seule 
originalité, le Front de Gauche dépasse les Verts 
en obtenant 7,9% quand  l’écologiste Clarisse 
Heusquin est à 6,5%	
!
Dans l’Est, Florian Philippot (FN) arrive 
largement en tête avec 29% des voix devant 
Nadine Morano (UMP) qui pointe à plus de six 
points du vice-président du Front National à 
22,9%. L’ancien ouvrier-syndicaliste de Florange 
Edouard Martin, tête de liste pour le Parti 
Socialiste, ne réussit pas son pari en terminant 
troisième avec 13,6% des voix. L’UDI-Modem 
arrive quatrième avec 9,3% des voix. Sandrine 



Bélier (EELV) et Gabriel Amard (FDG) 
obtiennent un score décevant avec respectivement 
6,2% et 5,2% des voix.	
!
Dans la circonscription Ouest, l’UMP résiste à la 
poussée du Front National. Alain Cadec, tête de 
liste UMP, arrive en tête avec 19,7% des voix, 
juste devant le candidat du Front National Gilles 
Lebreton qui obtient 18,2%. Le PS est troisième, 
à 16%. A noter les bons scores respectifs de Jean 
Arthuis, pour l’union Modem-UDI, qui arrive en 
quatrième position avec 13% des voix,  et de 
Yannick Jadot (EELV), au dessus de la moyenne 
nationale des écologistes avec 10,3%.  Le Front 
de Gauche et Debout la République complètent la 
marche.	
!
Dans la circonscription du Sud-Est de la France, 
le président d’honneur du Front National Jean-
Marie Le Pen arrive largement en tête avec 
28,9%. Renaud Muselier est deuxième avec 
21,1%. Les listes PS menées par l’ancien ministre 
de l’éducation Vincent Peillon s’effondrent à 
12,2%. Les écologistes devancent l’UDI-Modem, 
Michèle Rivasi obtenant 9,6% des voix quand 
Sylvie Goulard est à 8,5%. Marie-Christine 
Vergiat (FDG) est à 5,5%.

publicsenat.fr

III) Européennes : une défaite 
historique pour le PS

Le score du Parti socialiste est inférieur à celui 
obtenu en 2009, un scrutin déjà qualifié de 
"catastrophique".

Le Premier ministre, Manuel Valls, le 23 mai 2014 en 
meeting à Villeurbanne (Rhône). (NICOLAS LIPONNE / 
CITIZENSIDE.COM / AFP)

Par Ilan Caro	


Pour la première fois, les socialistes se retrouvent 
relégués en troisième position lors d'un scrutin 
européen. Avec seulement 13,97% des voix, le 
parti de François Hollande termine loin derrière 
l'UMP (20,67%) et le FN (25,65%), dimanche 25 
mai, lors des élections européennes.

Dans une allocution, Manuel Valls a reconnu un 
"score médiocre des partis de gouvernement, tout 
particulièrement de la majorité et de la gauche". 
Devant ce "choc" et ce "séisme", le Premier 
ministre a évoqué un "moment grave" pour la 
France.	

Un score encore pire qu'en 2009	
!
Le score du PS au niveau national est inférieur à 
celui qu'il avait obtenu aux dernières élections 
européennes, en 2009. A l'époque le scrutin avait 
déjà été considéré comme catastrophique. Le Parti 
socialiste (16,48%), talonné par Europe Ecologie-
Les Verts (16,28%) avait alors échappé de peu à 
la troisième place.	
!
A l'époque, le parti se remettait tout juste d'un 
congrès calamiteux à Reims qui avait viré à la 
guerre des chefs entre Ségolène Royal et Martine 
Aubry. Et le faible score du PS pouvait aussi 
s'expliquer par la campagne dynamique d'EELV 
menée par Daniel Cohn-Bendit.

Cette année, la déroute du PS sonne comme une 
nouvelle sanction à l'encontre de l'action de 
François Hollande en tant que président de la 
République. Après la débâcle des municipales, il 
s'agit de la deuxième claque reçue en deux mois 
par les socialistes. Et outre la défaite de son camp, 
le chef de l'Etat va devoir porter la responsabilité 
du score du FN. Sa mise en garde contre la 
tentation du populisme, développée dans une 
tribune au Monde le 8 mai, n'a pas été entendue.	

Des scrutins difficiles pour les partis de 
gouvernement	
!
Maigre consolation pour le PS : les élections 
européennes, qui servent souvent de défouloir, 
sont souvent le théâtre de sévères défaites pour les 
grands partis, au profit des petites formations. En 
2004, l'UMP, alors au pouvoir, n'avait récolté que 
16,64% des suffrages. En 1999, la liste de Nicolas 
Sarkozy s'était effondrée à 12,82%, reléguée 
troisième derrière celles de François Hollande et 
de Charles Pasqua. En 1994, Michel Rocard, qui 
avait dû faire face à la concurrence d'un Bernard 
Tapie téléguidé par François Mitterrand, n'avait 
pas dépassé la barre des 15%.francetvinfo.fr



Polémique. Thomas Piketty 
contesté par le "Financial 

Times"

Thomas Pikkety et son succès 
mondial. Le Financial Times se 
penche sur ses chiffres . /Photo DR.

500000 exemplaires du «Capital au XXIe siècle» 
vendus en quelques mois autour du monde, une 
réception à la Maison-Blanche, une tournée de 
conférences : le succès de l'économiste français 
Thomas Piketty ne se dément pas. Certains de ses 
calculs sont en revanche démentis par le Financial 
Times, qui l'a épinglé dans son édition d'hier.	
!
Le quotidien britannique, surnommé «FT» par les 
milieux d'affaires pointe «une série d'erreurs», des 
erreurs de transcriptions à partir des sources 
originales et des formules incorrectes.	
!
Mais l'auteur de l'ouvrage qui dénonce l'extrême 
concentration des richesses et plaide pour une 
plus forte taxation du capital, via notamment un 
impôt mondial, se défend.	
!
«Les données qu'on a sur les patrimoines sont 
imparfaites, mais d'autres comme les déclarations 
de succession sont plus fiables, je fais cela en 
toute transparence, je mets tout en ligne», répond 
l'auteur de l'ouvrage de 976 pages (Seuil, 25€), 
fruit de 15 ans de recherches...	
!
«Là ou le Financial Times est malhonnête, c'est 
qu'il laisse entendre que cela change des choses 
aux conclusions alors que cela ne change rien, dit 
l'enseignant parisien (EHESS et École 
d'économie), et des études plus récentes ne font 
que conforter mes conclusions, en utilisant des 
sources différentes.»	
!
La thèse centrale du «Capital au XXIe siècle» 
repose sur l'idée ques le sinégalités économiques 
n'ont jamais été aussi fortes depuis la veille de la 
Première Guerre mondiale....

 La Dépêche du Midi

IV) Travailler c'est dur pour 
56% des Français ! 

Crédit photo © Reuters

Boursier.com

Selon un sondage Ifop à paraître dans Sud-Ouest 
Dimanche, le rapport des Français au travail s'est 
dégradé ces dernières années. Pour une nette 
majorité d'entre eux (56%), il est vécu comme une 
"contrainte" alors que pour 44% des sondés, il 
constitue un moyen d'épanouissement. Selon le 
journal aquitain, qui compare ces résultats à ceux 
d'un sondage analogue réalisé en juillet 2006, il y 
aurait une très nette dégradation de l'approche des 
Français quant à leur relation au travail.	
!
Un épanouissement pour les seniors et les 
retraités !	
!
Avant les crises économiques, voici huit ans, 51% 
des Français interrogés percevaient le travail 
comme "un moyen pour les individus de 
s'épanouir dans la vie". Le travail était alors perçu 
comme une contrainte par 49% des sondés. La 
tendance s'est donc inversée. La perception du 
travail varie aussi avec l'âge, la catégorie socio-
professionnelle et selon que les personnes soient 
en activité ou pas. Environ 60% des sondés en âge 
de travailler (25-64 ans), considèrent le travail 
comme une contrainte. En revanche pour 56% des 
seniors ayant dépassé l'âge légal de la retraite (65 
ans et plus), le travail est un moyen 
d'épanouissement. Les retraités partagent cet avis 

Stressés et mal payés	
!
Les actifs vivent donc assez mal le travail, 
notamment les employés ou ouvriers. Les 2/3 de 
ceux-ci considèrent d'ailleurs le travail comme 
une contrainte. En revanche, il est un moyen 



d'épanouissement pour les artisans et 
commerçants (53%), les professions libérales et 
les cadres supérieurs (50%). Que ce soit dans le 
secteur privé ou dans le public, l'ensemble des 
salariés ressent le travail comme une contrainte. Il 
en va ainsi pour 62% des salariés du privé et 60% 
des employés du public. Pour 53% des personnes 
interrogées, leur travail "n'est pas reconnu à sa 
juste valeur" dans leur entreprise. La tendance est 
de plus en plus appuyée, puisque seulement 49% 
des sondés le pensaient en février 2013. S'ils sont 
motivés au travail (64%), 54% des sondés se 
disent "stressés" (50% en 2013).

 Alexandra Saintpierre — ©2014, Boursier.com 

V) Accord de libre-échange 
avec les Etats-Unis: les 
e n g a g e m e n t s d u f u t u r 
président de la commission	

!
Par Ludovic Lamant

Mediapart a interrogé les cinq candidats 
déclarés à la présidence de la commission 
européenne pour connaître leur position sur 
l'un des dossiers les plus explosifs de la 
campagne des européennes, l'accord de libre-
échange avec les États-Unis. Qui est pour ? Qui 
est contre ? Les réponses de Martin Schulz 
(socialistes), Jean-Claude Juncker (droite), 
José Bové (Verts), Alexis Tsipras (gauche 
européenne) et Guy Verhofstadt (libéraux).

Bruxelles, de notre envoyé spécial.   Alors que 
les inquiétudes se renforcent sur les effets d'un 
futur accord de libre-échange entre les États-Unis 
et l'Union européenne (« TTIP »), Mediapart a 
passé sur le gril les cinq candidats déclarés à la 
présidence de la commission européenne, pour 
connaître leurs positions sur ce dossier. Quel 
degré de transparence dans les négociations ? 
Quel avenir pour le mécanisme d'arbitrage entre 
État et investisseur, au cœur des crispations, parce 
qu'il permettrait à des entreprises étrangères 
d'attaquer des États en justice ? Quelles garanties 
pour la protection des données personnelles des 
citoyens ?	
!
Chacun des cinq candidats a accepté de répondre 

aux cinq mêmes questions. Nous publions en 
intégralité leurs réponses (lire la boîte noire de 
l'article). Si l'esprit des traités est respecté cette 
année, c'est l'un d'entre eux qui pilotera l'exécutif 
européen. Or la commission est en première ligne 
sur le « TTIP », puisqu'elle a reçu mandat, de la 
part des États membres, en 2013, pour mener les 
négociations directement avec Washington. D'où 
l'importance de ces engagements – plus ou moins 
précis selon les candidats.

Qu'apprend-on ? Trois candidats y sont 
globalement favorables, avec des réserves plus ou 
moins fortes selon les cas : le socialiste Martin 
Schulz, le conservateur Jean-Claude Juncker et le 
libéral Guy Verhofstadt. José Bové, pour les 
Verts, et Alexis Tsipras, pour le parti de la gauche 
européenne, s'y opposent.	
!
Tous s'engagent à davantage de transparence dans 
les négocia t ions , à l ' except ion du 
Luxembourgeois Jean-Claude Juncker, pour qui il 
faut faire attention à « ne pas dévoiler ses cartes » 
pendant la négociation. Tous se montrent prudents 
sur les risques qui pèsent sur la protection des 
données privées. Et tous rappellent que ce sont les 
eurodéputés, en bout de course, qui auront le 
dernier mot sur le texte.	
!
Mais d'importantes lignes de fracture apparaissent 
sur le mécanisme d'arbitrage entre État et 
investisseur, qui fait l'objet d'une consultation 
publique jusqu'à juillet du côté de la commission. 
Bové et Tsipras le rejettent sans détour. Juncker y 
est plutôt favorable. Verhofstadt, lui, ne l'exclut 
pas, tout en se disant « guère convaincu de la 
valeur ajoutée de tels mécanismes controversés ». 
Quant à Martin Schulz, il exprime clairement son 
opposition à ce mécanisme (il est, sur ce point, 
sur la même ligne que la coalition CDU-SPD au 
pouvoir à Berlin), mais ne va pas jusqu'à exprimer 
le retrait d'ISDS du TTIP (voir notre article).	
!
Lire les réponses de :	
!
    L'Allemand Martin Schulz, pour les socialistes 
européens (ci-dessous)	

    Le Belge Guy Verhofstadt, pour les libéraux, 
dont font partie l'UDI et le Modem (page 2)	

    Le Grec Alexis Tsipras, chef de file du parti de 
la gauche européenne, auquel est rattaché le 
Front de gauche (page 3)	

    Le Français José Bové, candidat des Verts 
européens (page 4)	

    Le Luxembourgeois Jean-Claude Juncker, pour 
les conservateurs du PPE, auxquels est rattachée 
l'UMP (page 5)



Martin Schulz (socialistes) : « Il faudra un accord juste, transparent et sûr pour les citoyens »

 © Martin Schulz. © Parlement européen.

Mediapart. Êtes-vous favorable aux 
négociations en cours, pour un accord de libre-
échange entre l'Europe et les États-Unis ?	

M. S. Oui, je suis favorable aux négociations, et 
aux bénéfices potentiels que ces négociations 
peuvent apporter. Un bon TTIP pourrait stimuler 
de manière massive l'économie européenne. Mais 
pour qu'on puisse le qualifier de « bon », encore 
faut-il que cet accord respecte un certain nombre 
de critères essentiels.	
!
Cet accord ne verra pas le jour s'il revient à 
abaisser les standards environnementaux, ou ceux 
qui encadrent la protection des consommateurs, la 
protection sociale et la protection des données 
personnelles. Nous devons également nous 
assurer que le processus de négociations qui 
mènera à l'accord sera le plus transparent jamais 
réalisé pour un accord de libre-échange conclu 
par l'UE.	
!
En tant que président de la commission, je ne 
m'efforcerai pas seulement de conclure un accord 
quel qu'il soit. Il faudra un accord juste, 
transparent, symétrique et sûr, pour le bénéfice de 
l'ensemble des citoyens.	
!
Les révélations sur l'espionnage des Européens 

par la NSA compliquent-elles ces 
négociations ?	

Le scandale d'espionnage de la NSA est une alerte 
pour l'Europe. Il ne suffit pas d'obtenir des 
assurances de la part de nos partenaires, pour que 
les termes des accords passés avec les États-Unis 
soient respectés. Il nous faut obtenir les moyens 
permettant de s'assurer que les règles sont 
effectivement respectées – et mettre en place une 
législation spécifique. L'Europe aime parfois se 
décrire comme un "soft power". À mes yeux, elle 
est parfois un pouvoir naïf. Je veux changer cela.	

 	

Si vous devenez président de la commission, 
quelles garanties en matière de transparence 
vous engagez-vous à respecter, durant les 
négociations du TTIP ?	

Sous ma direction, la prochaine commission sera 
accompagnée d'un groupe de conseil, qui 
rassemblera des membres de collectifs issus de la 
société civile, des experts et des syndicalistes, 
pour suivre les négociations. Il est possible – et il 
le faut – d'aller plus loin en matière de 
transparence, en impliquant encore davantage la 
société civile et le parlement européen, mais aussi 
en publiant le mandat de la négociation.  	
!
Êtes-vous favorable à l'inclusion au sein du 



TTIP du mécanisme d'arbitrage entre État et 
investisseur, pour lequel une consultation a été 
ouverte par la commission européenne jusqu'à 
juillet ? Quel est votre point de vue sur ces 
dispositifs dits « ISDS »?  	

Quand je serai président de la commission, les 
entreprises n'auront pas le droit de porter en 
justice des États devant une cour secrète, au 
détriment du bien-être des citoyens. C'est un 
obstacle majeur qu'il faudra dépasser si l'on veut 
trouver un accord.	
!
Un accord de libre-échange entre l'UE et le 
Canada est sur le point d'aboutir après 
plusieurs années de négociations. Il devrait 
être présenté aux parlementaires européens 
bien avant le TTIP. Y êtes-vous favorable ?	

L'UE est le deuxième partenaire commercial le 
plus important du Canada, après les États-Unis. 
Une fois en place, l'accord CETA permettra de 
renforcer le commerce bilatéral dans des 
proportions très importantes, ce qui renforcera là 
aussi la croissance et la création d'emplois.	
!
Le parlement européen devra donner son feu vert, 
en bout de course, à CETA, et nous avons déjà 
fait connaître notre position dans une résolution 
sur le partenariat stratégique UE-Canada, adoptée 
à une large majorité en décembre 2013. L'accord 
est solide et, si l'on met de côté nos divergences 
sur le conseil de l'Arctique et les exemptions de 
visas, je le soutiens largement. Mais le dernier 
mot reviendra au parlement européen.

Guy Verhofstadt (libéraux): « Il faudra 
aussi un accord sur la protection des 
données sur internet »

Mediapart. Êtes-vous favorable aux 
négociations en cours, pour un accord de libre-
échange entre l'Europe et les États-Unis ?	

G. V. En tant que libéral, je ne peux que me 

 féliciter des efforts entrepris pour renforcer le 
commerce et l'investissement transatlantiques. 
L'UE et les États-Unis sont les partenaires 
pionniers du commerce international et ce sont les 
deux plus gros ensembles économiques du 
monde. Des études indépendantes tablent qu'un 
large et ambitieux accord pourrait générer 120 
milliards d'euros chaque année de chiffres 
d'affaires supplémentaires pour l'UE, en 
particulier grâce à l'ouverture aux PME 
européennes du marché américain, jusque-là 
chasse gardée des multinationales.	
!
Les révélations sur l'espionnage des Européens 
par la NSA compliquent-elles ces 
négociations ?	

La cybersurveillance des Européens, y compris de 
leurs dirigeants, par les services secrets 
américains est un problème qui dépasse largement 
le TTIP, et pose aussi et surtout des questions 
concernant notre diplomatie et notre défense 
européenne. Cela étant dit, je ne crois pas que le 
partenariat transatlantique puisse voir le jour si un 
accord solide et vérifiable n'est pas trouvé sur la 
protection des données personnelles sur Internet. 
Beaucoup de nos concitoyens sont très sensibles à 
cette problématique et les négociateurs doivent 
avoir conscience que l'état de l'opinion publique 
pèsera beaucoup sur le processus de ratification.	
!
Si vous devenez président de la commission, 
quelles garanties en matière de transparence 
vous engagez-vous à respecter, durant les 
négociations du TTIP ?	

Ce n'est pas la commission qui s'est opposée à la 
transparence la plus totale sur le mandat de 
négociation mais le conseil, ce que je déplore. 
Pour ma part, moi, président de la commission, je 
n'aurai de cesse que cette négociation soit la plus 
transparente possible. Certes, j'ai bien conscience 
que le succès d'une négociation doit passer par 
des phases discrètes, car les compromis ne 
peuvent sortir de confrontations trop publiques où 
des mots définitifs risquent de compromettre la 
recherche d'un consensus.	
!
Reste que la commission que je présiderai fera 
tous les efforts pédagogiques nécessaires, 
engagera toutes les consultations utiles avec les 
parties prenantes et la société civile, dialoguera en 
permanence avec le parlement européen et les 
parlements nationaux car, à la fin, quel que soit 
l'accord négocié, il faudra qu'il soit ratifié, ce qui 
exige que l'information des parlementaires et de 
l 'opinion publique soit complète et 
compréhensible.	
!



Êtes-vous favorable à l'inclusion au sein du 
TTIP du mécanisme d'arbitrage entre État et 
investisseur, pour lequel une consultation a été 
ouverte par la commission européenne jusqu'à 
juillet ? Quel est votre point de vue sur ces 
dispositifs dits « ISDS »?  	

Je suis bien sûr content qu'un sujet de cette 
importance fasse l'objet d'une consultation 
publique même si je regrette que la vacance 
parlementaire empêche cette législature et la 
suivante d'y participer. Je n'exclus pas a priori 
l'inclusion de mécanismes de protection des 
investissements dans le futur traité afin de 
protéger les entreprises européennes d'un 
traitement déloyal aux États-Unis.	
!
Mais je ne suis guère convaincu de la valeur 
ajoutée de tels mécanismes controversés alors que 
nos deux systèmes juridiques, de part et d'autres 
de l'Atlantique, reposent sur un État de droit 
ancien, solide, prévisible, où toutes les procédures 
d'appel existent déjà. En tout état de cause, si les 
investissements doivent être évidemment 
protégés, ce ne peut pas être au prix d'une remise 
en cause du droit souverain de l'UE et de ses États 
membres à légiférer de manière autonome.	
!
Un accord de libre-échange entre l'UE et le 
Canada est sur le point d'aboutir après 
plusieurs années de négociations. Il devrait 
être présenté aux parlementaires européens 
bien avant le TTIP. Y êtes-vous favorable ?	
!
C'est un accord très attendu et qui devrait être une 
grande opportunité pour les entreprises 
européennes, notamment dans les services et 
l'agro-alimentaire où il existe encore des 
limitations quantitatives. Par exemple pour les 
produits laitiers comme le fromage, le marché 
canadien est aujourd'hui très protégé. Je suis très 
confiant dans les résultats de cet accord qui va au-
delà du commerce et aborde les investissements, 
la propriété intellectuelle et les marchés publics.	
!
En ce sens, il est assez comparable à celui signé 
avec la Corée du Sud, lequel, au bout de deux ans 
d'application, s'est traduit par un retournement 
complet de notre balance commerciale, les 
exportations européennes progressant de 24 % et 
les importations coréennes régressant de 6 %. 
Mais évidemment pour profiter du libre-échange, 
il faut être compétitif et je dois bien constater que 
les seuls deux pays en déficit commercial de la 
zone euro sont la France et la Grèce, les autres, 
avec le même euro, sont tous bénéficiaires.

Alexis Tsipras: « Un tentative de 
soumettre la politique aux diktats des 
multinationales »

Alexis Tsipras. © Reuters.

Mediapart. Êtes-vous favorable aux 
négociations en cours, pour un accord de libre-
échange entre l'Europe et les États-Unis ?	
!
A. T. Tout d'abord, il est inacceptable que ces 
négociations se déroulent en secret. Pour des 
raisons de principe, la gauche s'oppose à toute 
sorte de processus opaque, sans que les citoyens 
soient au courant.	
!
Mais sur le fond, tout ce qui a filtré sur ces 
négociations entre Union européenne et États-
Unis, au sujet du traité transatlantique, montre 
qu'il s'agit encore d'une tentative de soumettre la 
politique et les intérêts des citoyens aux diktats 
des multinationales.	
!
Les révélations sur l'espionnage des Européens 
par la NSA compliquent-elles ces négociations ?	

Pour l'instant, la grande coalition informelle, au 
sein de l'UE, des chrétiens-démocrates et des 
sociaux-démocrates, fait tout ce qu'elle peut pour 
faire oublier les écoutes de la NSA, bien que la 
victime la plus connue soit la chancelière Merkel, 
écoutée sur son téléphone portable. Bien sûr, 
l'insistance des États-Unis à surveiller les 
communicat ions té léphoniques et la 
correspondance électronique des citoyens – et 
entrepreneurs – européens devrait maintenir les 
Européens en alerte.	
!
Si vous devenez président de la commission, 
quelles garanties en matière de transparence 
vous engagez-vous à respecter, durant les 
négociations du TTIP ?	

Pour un président de gauche à la tête de la 
commission européenne, une absolue 



transparence dans toute négociation est une règle 
qui ne peut être transgressée.	
!
Êtes-vous favorable à l'inclusion au sein du 
TTIP du mécanisme d'arbitrage entre État et 
investisseur, pour lequel une consultation a été 
ouverte par la commission européenne jusqu'à 
juillet ? Quel est votre point de vue sur ces 
dispositifs dits « ISDS » ?  	

C'est précisément cette clause qui est le plus gros 
problème de l'accord sur le traité transatlantique. 
Essentiellement cette clause, qu'on pourrait 
définir par « l'intérêt de l'investisseur fait loi », 
nuit à la démocratie et à la souveraineté nationale. 
Le progrès des sociétés ainsi que la possibilité 
d'exercer des politiques alternatives sont sacrifiés 
sur l'autel du maintien de la spéculation des 
entreprises. C'est une clause politique et non 
d'investissement. Elle s'efforce d'écarter des 
législations environnementales plus strictes, des 
règlements en matière de santé publique et de 
sécurité des aliments, des améliorations de la 
législation du travail, des renationalisations de 
biens comme l'eau et l'énergie électrique, et même 
des augmentations du salaire des travailleurs, via 
le recours à l'arbitrage. Et même par un arbitrage 
qui n'est soumis à aucun contrôle démocratique et 
public.	
!
On voit déjà les conséquences des clauses de 
protection des investisseurs qui existent dans les 
accords commerciaux bilatéraux. Selon l'enquête 
« Profiter de la crise : comment les entreprises et 
les avocats d'affaires tirent profit de l'Europe en 
crise », menée par deux plateformes d'ONG (à lire 
ici), des investisseurs poursuivent des pays 
européens pour pertes de profits à cause de 
mesures de lutte contre la crise, dont beaucoup 
n'ont pas été décidées par les pays eux-mêmes 
mais imposées par la « Troïka » (l'association du 
FMI, de la BCE et de la commission européenne, 
pour intervenir dans les pays en crise de la zone 
euro, ndlr). Selon cette enquête, les 
dédommagements déjà réclamés par les pays en 
crise est de 1,7 milliard d'euros.	
!
Dans un accord multilatéral comme le traité 
transatlantique, si on y inclut la clause ISDS, les 
investisseurs auront encore plus de puissance.	
!
Un accord de libre-échange entre l'UE et le 
Canada est sur le point d'aboutir après 
plusieurs années de négociations. Il devrait 
être présenté aux parlementaires européens 
bien avant le TTIP. Y êtes-vous favorable ?	

Nous attendons encore que la commission 
sortante rende public le contenu de cet accord. 

D'après ce qui a filtré de cet accord, la clause de 
protection des investisseurs y est incluse. De plus, 
nous avons le soupçon fondé que l'accord avec le 
Canada n'est pas seulement un test – secret, je le 
répète – pour le traité transatlantique, mais une 
brèche ouverte pour faire passer des règles et des 
règlements éventuellement exclus du traité 
transatlantique. Il est caractéristique que les 
camarades de Die Linke (formation allemande 
membre du parti de la gauche européenne, ndlr) 
n'aient pas reçu de réponse, quand ils ont 
interrogé officiellement, au sein de leur 
parlement, le gouvernement allemand sur la 
possibilité pour une entreprise américaine ayant 
une filiale au Canada de faire appel à la clause de 
protection dans l'UE (la clause dite « ISDS », 
ndlr), même si cette clause n'est pas incluse dans 
le traité transatlantique.

José Bové (Les Verts): « Un projet 
malsain, qui menace nos choix collectifs 

Mediapart. Êtes-vous favorable aux 
négociations en cours, pour un accord de libre-
échange entre l'Europe et les États-Unis ?	

J. B. Depuis le début des années 1990, je combats 
la dérégulation des échanges imposée par l’OMC, 
car sa logique fait du commerce mondial une 
finalité en soi et refuse de prendre en compte les 
réglementations sociales et environnementales 
(voir notre publication de l’époque « Soumettre 
l’OMC aux droits de l’Homme »). Aujourd’hui, 
l’OMC est bloquée principalement par le volet 
agricole. Alors les grandes puissances, et en 
particulier les États-Unis et l’Union européenne, 
contournent l’obstacle en imposant une nouvelle 
génération d’Accords bilatéraux de libre-échange 
très exhaustifs.	
!
Le TAFTA en est le dernier avatar. C’est un projet 
malsain, qui menace directement nos choix 
collectifs, surtout en matière d’alimentation. Car 
les droits de douanes sur les produits industriels 



sont aujourd’hui pratiquement nuls – il ne reste 
que les normes environnementales et sociales de 
production. C’est donc l’agriculture européenne 
qui sert de monnaie d’échange. Par exemple, les 
entreprises américaines veulent exporter leur 
viande bovine nourrie aux hormones en Europe. 
Ce serait la ruine pour des milliers d’éleveurs 
européens qui élèvent leurs bêtes avec de l’herbe. 
Les régions de montagnes seront particulièrement 
affectées. Les appellations d’origine contrôlées 
(AOC) sont également en danger.	
!
Heureusement, l’opposition est sur les deux rives. 
Aux États-Unis, de nombreuses organisations de 
la société civile sont farouchement opposées à 
l’ouverture de ces négociations qui menacent les 
législations progressistes comme le Buy 
American Act, qui permettent de relocaliser 
l’économie.	
!
Les révélations sur l'espionnage des Européens 
par la NSA compliquent-elles ces 
négociations ?	

Elles les invalident : comment peut-on négocier 
avec un partenaire qui triche ouvertement ? En 
plus, l’espionnage de la NSA ne se limite pas à 
écouter les décideurs politiques européens. 
L’espionnage industriel est également une réalité. 
J’ai du mal à croire que les entreprises 
européennes qui travaillent dans des domaines 
innovants ne sont pas également étroitement 
surveillées. Nous avons besoin d’une enquête 
parlementaire approfondie avant de reprendre 
d’éventuelles négociations.	
!
Si vous devenez président de la commission, 
quelles garanties en matière de transparence 
vous engagez-vous à respecter, durant les 
négociations du TTIP ?	

La transparence doit être totale et la commission 
européenne doit impliquer et consulter l’ensemble 
des parties prenantes. Pour l’instant, elle a une 
fâcheuse tendance à ne prendre en compte que les 
avis et les souhaits émis par les conseils 
d’administration des grandes entreprises. Membre 
« suppléant » de la commission du commerce 
international au parlement européen, je n’ai même 
pas accès aux documents présentés par le 
commissaire De Gucht (le commissaire européen 
au commerce, ndlr), qui doit informer le 
parlement européen de l’avancée des 
négociations. La transparence s’arrête aux « 
coordinateurs » des différents groupes 
parlementaires, soit sept personnes en tout et pour 
tout. Il leur est d’ailleurs interdit de diffuser ces 
informations.	
!

Êtes-vous favorable à l'inclusion au sein du 
TTIP du mécanisme d'arbitrage entre État et 
investisseur, pour lequel une consultation a été 
ouverte par la commission européenne jusqu'à 
juillet ? Quel est votre point de vue sur ces 
dispositifs dits « ISDS » ?	

Ce mécanisme d’arbitrage entre investisseurs et 
États est un danger pour la démocratie et les 
politiques publiques. Il offre la possibilité aux 
grandes entreprises d’attaquer les lois et les 
réglementations qui auraient, selon elles, un 
impact négatif sur leurs retours sur 
investissements, les bénéfices, qu’elles 
escomptaient. Par exemple, Veolia n’a pas hésité 
à attaquer le gouvernement égyptien lorsqu’il a 
revalorisé le salaire minimum. La société 
américaine Low Pine remet en cause le moratoire 
sur la fracturation hydraulique décidé par le 
Québec et demande 250 millions de dollars de 
compensation.	
!
Composés de trois juges internationaux, ces 
tribunaux arbitraux fonctionnent dans la plus 
grande opacité. Leurs décisions sont sans appel. 
Je ne comprends pas que des hommes et des 
femmes politiques puissent ainsi se lier les mains 
en acceptant l’ISDS. La commission européenne 
a fini par comprendre le problème. Elle a décidé 
d’ouvrir une consultation publique jusqu’à la fin 
du mois de juin 2014. Mais si elle pense mettre ce 
débat entre parenthèses pendant toute la durée de 
la campagne pour les élections européennes, elle 
se trompe lourdement. On va vers des « affaires 
Tapie » à échelle globale.	
!
Un accord de libre-échange entre l'UE et le 
Canada est sur le point d'aboutir après 
plusieurs années de négociations. Il devrait 
être présenté aux parlementaires européens 
bien avant le TTIP. Y êtes-vous favorable ?	

Je suis opposé à la ratification d’un accord de 
libre-échange avec le Canada pour les mêmes 
raisons. Plutôt que de poursuivre dans l’impasse 
d’une libéralisation aveugle, l’UE aurait tout à 
gagner à proposer aux États-Unis et au Canada la 
mise en place d’un accord transatlantique pour 
lutter contre l’évasion fiscale. Car les 
multinationales utilisent toutes les failles 
existantes et inventent des procédures complexes 
pour payer le moins d’impôts possible. Nous ne 
pouvons pas accepter que certains pays (Irlande, 
Pays-Bas, Luxembourg) et certains États nord-
américains (Delaware) jouent contre l’intérêt 
commun.



Jean-Claude Juncker: « L'équivalent de 
545 euros par an par famille en Europe ! 
»

Jean-Claude Juncker ©Conseil européen.

Mediapart. Êtes-vous favorable aux 
négociations en cours, pour un accord de libre-
échange entre l'Europe et les États-Unis ?	

J.-C. J. Les États-Unis et l'Union européenne 
représentent à eux seuls 50 % du PIB mondial, et 
le tiers des échanges commerciaux. L'accord 
commercial entre les États-Unis et l'Union 
européenne doit permettre d'intensifier les 
échanges de biens et des services, pour atteindre 
une valeur de 1,8 milliard d'euros par jour. Ce qui 
représente une hausse de 0,5 % du PIB de l'UE à 
l'horizon 2027. Cela représente aussi 120 
milliards d'euros supplémentaires versés à 
l'économie réelle, chaque année. L'équivalent de 
545 euros par an pour chaque famille en Europe ! 
Alors, oui, je suis favorable aux négociations en 
cours, en particulier celles qui visent l'abolition 
des droits de douane dépassés entre l'UE et les 
États-Unis.	
!
Toutefois, il est aussi très clair à mes yeux que 
certains standards européens – en matière de 
s é c u r i t é a l i m e n t a i r e , d e n o r m e s 
environnementales, de protection des données 
personnes, de social, ou encore de diversité 
culturelle – ne sont pas négociables.	
!
Les révélations sur l'espionnage des Européens 
par la NSA compliquent-elles ces 
négociations ?	

D'abord, il faut affirmer sans détour que des 
partenaires proches – ce que les États-Unis et 
l'UE aspirent à devenir au terme de ces très 
ambitieuses négociations commerciales – ne 
s'espionnent pas. De plus, les révélations d'une 
surveillance massive, par la NSA, des citoyens de 
l'UE prouvent que nous avons, de part et d'autre 

de l'Atlantique, des approches très différentes de 
la protection des données personnelles et de la vie 
privée. La conséquence de cela, c'est que la 
protection des données personnelles ne peut pas, 
d'après moi, faire partie du champ de la 
négociation.	
!
N'oublions pas non plus que des négociations sont 
en cours entre Washington et Bruxelles sur un 
autre texte, depuis trois ans, qui concerne 
directement la protection des données 
personnelles des Européens. Je veux d'abord 
obtenir des résultats concrets et ambitieux dans 
ces négociations, qui formeraient une première 
base de travail, entre l'UE et les États-Unis sur ce 
dossier (il s'agit des négociations sur le « safe 
harbour », en particulier, ndlr). Nous devons aussi 
voir sur quoi débouchent les chantiers législatifs 
en cours, côté européen comme côté américain, 
pour mieux protéger les données et la vie privée 
des citoyens.	
!
Une fois que les États-Unis auront adopté une 
nouvelle loi, qui donnera aux citoyens européens 
les mêmes droits qu'aux Américains, quel que soit 
leur lieu de résidence, alors il me semble que ce 
sera le moment de commencer à discuter de 
standards transatlantiques sur ce sujet. Mais la 
route est encore longue, et je suis très réaliste sur 
ce dossier. L'Europe va continuer, pendant de 
nombreuses années, à être celle qui définit les 
règles en matière de protection des données et de 
protection de la vie privée, et nous devons être 
fiers du rayonnement des valeurs européennes.	
!
Si vous devenez président de la commission, 
quelles garanties en matière de transparence 
vous engagez-vous à respecter, durant les 
négociations du TTIP ?	

Il nous faut trouver le juste équilibre entre, d'un 
côté, une exigence de transparence pour le public, 
et de l'autre, la nécessité de ne pas dévoiler toutes 
nos cartes, en plein milieu de la négociation. Il 
existe déjà un niveau élevé de transparence dans 
la négociation d'accords commerciaux bilatéraux. 
En amont des discussions par exemple, la 
commission mène des consultations publiques, et 
entretient un dialogue avec des représentants de la 
société civile. La même commission publie aussi 
le texte des accords provisoires, avant leur 
adoption, pour alimenter le débat public – toutes 
ces garanties doivent être maintenues.	
!
Nous devons aussi nous rappeler qu'aucun accord 
commercial ne peut être ratifié sans le feu vert du 
parlement européen, conformément aux traités 
internationaux. Ce qui entraîne une implication 
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forte de plusieurs eurodéputés dans les 
discussions, lesquels entretiennent des contacts 
réguliers avec la commission européenne. Les 
eurodéputés auront donc un rôle décisif à jouer, 
pour l'avenir de ces négociations. Cela souligne 
une fois de plus l'importance des élections 
européennes à venir. Tous les citoyens qui se 
sentent concernés par ces négociations 
commerciales, devraient utiliser leur droit de vote, 
pour s'assurer que des parlementaires actifs et 
compétents les représentent à Bruxelles sur ce 
dossier.	
!
Êtes-vous favorable à l'inclusion au sein du 
TTIP du mécanisme d'arbitrage entre État et 
investisseur, pour lequel une consultation a été 
ouverte par la commission européenne jusqu'à 
juillet ? Quel est votre point de vue sur ces 
dispositifs dits « ISDS » ?  	

Si l'on peut trouver le bon équilibre, ce type de 
mécanisme d'arbitrage pourrait marquer une 
avancée vers un type d'accord d'investissement 
amélioré. D'un côté, on s'assurerait que les 
gouvernements peuvent conduire leur politique au 
nom de l'intérêt général. De l'autre, ils 
s'engageraient aussi à donner des garanties pour la 
protection des investissements. C'est, à mes yeux, 
un objectif précieux. Pour autant, ce type de 
mécanismes ne doit jamais interdire l'accès des 
citoyens à des tribunaux ordinaires, au même 
moment.	
!
Un accord de libre-échange entre l'UE et le 
Canada est sur le point d'aboutir après 
plusieurs années de négociations. Il devrait 
être présenté aux parlementaires européens 
bien avant le TTIP. Y êtes-vous favorable ?	

Le Canada est le 11e partenaire commercial de 
l'Union européenne, tandis que l'UE est le 
deuxième partenaire commercial du Canada, 
après les États-Unis. Les négociations pour cet 
accord se sont ouvertes en mai 2009 et sont 
maintenant entrées dans leur phase finale. Un 
compromis équilibré a pu être trouvé sur 
l'ensemble des sujets clés, compromis qui protège 
les valeurs et les standards européens. Cet accord 
pourrait doper nos relations commerciales avec le 
Canada, à hauteur de 25,7 milliards d'euros 
chaque année, et pourrait donc être bénéfique 
pour tous. Mais c'est désormais le parlement 
européen, et les 28 parlements nationaux, qui 
donneront le feu vert définitif au texte. C'est leur 
évaluation du texte qui permettra de savoir si les 
citoyens européens profiteront, ou non, des 
retombées d'un tel accord – ce que j'espère 
sincèrement. 	




A Suivre… 
La Presse en Revue


